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M A X A R T U S O 

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur les résultats de l'exercice 2008 du budget 
principal et des budgets annexes de la Ville de Cannes (Centre de Formation des Apprentis -
Faculté des Métiers, Port Pierre Canto, Ports Communaux, Crématorium). 

Aussi, conformément à l'article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
l'arrêté des comptes de la Collectivité Territoriale est constitué par le vote de l'organe 
délibérant et ce, au plus tard le 30 juin de l'année suivant l'exercice. 

Les résultats des comptes administratifs se présentent comme ci-après : 

I - Le Compte Administratif du Budget Principal (ANNEXE 1) 
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PROJET D E D E L I B E R A T I O N 

S É A N C E O U LUNDI 29 JUIN 2009 

Q U E S T I O N (SUITE) № 5 

V i l l e d e C a n n e s 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
• 

252,7 MC 

Charges à caractère général 55,9 MC 22,1% 

Frais de personnel 101,5 MC 40,2% 

Subventions, Participations 46,8 MC 18,5% 

Intérêts de la dette 12,7 MC 5,0% 

Charges exceptionnelles 14,3 MC 5,7% 

Opérations d'ordre 21,5 MC 8,5% 

Résultat de fonctionnement +13,3 MC 

dont affectation financement investissement 6,6 M€ 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 189,7 MC 

Remboursement de la dette 7,8 MC 4,1% 

Dépenses d'équipement 73,0 MC 38,5% 

Prospérité 
Sécurité um 

Qualité de vie 40.2 № 
UtiractMé 14.2 m 

Autres dépenses 10,9 MC 5,7% 

Dont deficit reporté io,5m 

Mouvements financiers 87,4 MC 46,1% 

Operations d'ordre 10,6 MC 5,6% Autofinancement 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 266,0 HC 

Impôts et taxes 160,6 MC 60,4% 

Fiscalité directe mom 

Fiscalité indirecte ìi<&m 

Dotations Etat subventions 59,9 MC 22,5% 

DGF 47,8m 

Autres produits 30,7 MC 11,5% 

dont résultat reporté mm 

Produits financiers 1,4 MC 0,5% 

Produits exceptionnels 2,8 MC 1,1% 

Opérations d'ordre 10,6 MC 4,0% 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 183,1 № 

Ressources propres 17,8 MC 9,7% 

Dont affectation résuMM-1 mm 

Subventions et participations 7,6 MC 4,2% 

Emprunts 48,0 MC 26,2% 

Autres recettes 0,8 MC 0,5% 

Mouvements financiers 87,4 MC 47,7% 

Opérations d'ordre 21,5 MC 11,7% 

6,6 MC 

Dans le cadre de la mise en place des AP/CP (Autorisations de Programme/Crédits de 
Paiement), le Conseil Municipal a opté pour la suppression du budget supplémentaire sans 
prise en compte des restes à réaliser en dépenses et recettes d'investissement. 

L'arrêté des comptes au terme de cet exercice, permet de dégager les résultats suivants : 

• Résultat de fonctionnement excédentaire 13.308.489,95 € 

• Besoin de financement de la section d'investissement 6.607.432,85 € 

Conformément au décret n° 2001-563 du 25 juin 2001 pris en application de l'article L. 2311-
5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil Municipal d'affecter 
le résultat cumulé de fonctionnement. 
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En conséquence, l'assemblée délibérante sera amenée à se prononcer sur l'affectation de 
13.308.489,95 €. Cette somme servira en priorité à couvrir le besoin de financement de la 
section d'investissement apparu à la clôture (6.607.432,85 €). Le solde (6.701.057,10 €), 
repris en section de fonctionnement sur le budget 2009, sera destiné à pallier d'éventuels 
aléas pouvant impacter les recettes dans cette période de crise économique internationale. 

A - L'INVESTISSEMENT 

1 • Les recettes réelles d'investissement : 

Globalement, en 2008, les recettes réelles d'investissement s'élèvent à 161.652.226 € contre 
158.027.060 € en 2007, soit une augmentation de 2,29%. 

TABLEAU D'EVOLUTION DES RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 

CA 2007 CA 2008 
é v o l u t i o n 

en % 
Subventions d'équipement 2 6 6 9 1 3 4 3 2 1 6 759 2 0 , 5 2 % 

Emprunts 45 000 000 48 0 0 0 0 0 0 6 , 6 7 % 

Fonds de compensation de la TVA 8 9 8 9 2 5 9 6 7 2 5 1 0 8 - 2 5 , 1 9 % 

Taxe Locale d'Equipement (T.LE.) 7 5 9 9 2 1 5 6 2 6 8 0 - 2 5 , 9 6 % 

Amendes de police 6 424 063 4 3 9 8 2 2 2 - 3 1 , 5 4 % 

Programmes d'aménagement 
d'ensemble 

626 470 0 - 1 0 0 . 0 0 % 

Mouvements financiers 7 5 1 7 0 3 0 3 87 3 6 2 4 4 0 1 6 2 2 % 

Affectation du résultat N-1 1 6 9 9 8 1 4 4 1 0 5 5 5 1 0 4 - 3 7 , 9 0 % 

Opérations d'investissement sous 
mandat 

223 303 0 - 1 0 0 , 0 0 % 

Cautions versées et divers 17 200 2 8 8 9 - 8 3 , 2 0 % 

Créances TVA 1 149 263 8 2 9 0 2 4 - 2 7 , 3 6 % 

TOTAL 158 027 060 161 652 226 2 , 2 9 % 
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E T D E D É L Î B É P A T ) O N V i l l e d e C a n n e s 

S E A N C E D U LUNDI 29 JUIN 2009 

Q U E S T I O N (SUITE) № 5 

2 - Les dépenses réelles d'investissement 

Les investissements de la Ville sont gérés au travers des Autorisations de 
Programme/Crédits de Paiement (AP/CP) depuis le Budget Primitif 2004. 

La déclinaison du Plan Pluriannuel des Investissements en Opérations de Programmes 
Annuels (O.P.A.) et Opérations de Programmes Individuels (O.P.I.) a permis d'améliorer 
encore le taux de réalisation des dépenses d'équipement prévues au budget, passant 
de 90,35 % en 2007, à 92,78 % en 2008. 
Concernant l'exercice 2008, les dépenses d'investissement, soit 73.015.769,40 €, résultent 
de l'application du Plan Pluriannuel des Investissements. Elles se décomposent en : 

- Opérations de Programmes Individuels (O.P.I.), c'est-à-dire les investissements qui s'étalent 
sur plusieurs années, pour un montant réalisé de 44.506.125,11 €, 

- Opérations de Programmes Annuels (O.P.A.), qui représentent le renouvellement annuel 
des investissements, pour un montant réalisé de 20.932.113,36 €, 

- Opérations de Programmes Subventionnés (O.P.S.), qui représentent les subventions 
d'équipement versées hors AP, lorsque la ville n'est pas maître d'ouvrage, comptabilisées en 
investissement depuis le 1 e r janvier 2006 dans le cadre de la réforme M14, pour un montant 
réalisé de 7.577.530,93 €. 
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3JET D E D É L I B É R A T I O N Ville de Cannes 

C E D L LUNDI 29 JUIN 2009 

QUESTION (SUITE) № 5 

TABLEAU D'EVOLUTION DES DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 

C A 2007 C A 2003 ÉVOLUTION 

D É P E N S E S D ' É Q U I P E M E N T 76 993 965 65 438 238 -15 ,01% 

S U B V E N T I O N S D ' É Q U I P E M E N T 6130 603 7 577 531 23,60% 

T V A SUR TRAVAUX PALAIS 607 943 317 92$ -47,70% 

REMBOURSEMENT DU CAPITAL D E S EMPRUNTS 7 512 291 7 761 597 3,32% 

REVERSEMENT T A X E LOCALE D ' E Q U I P E M E N T 13 064 685 -94,76% 

DÉPÔTS ET CAUTIONNEMENT, REMBOURSEMENT 

DIVERS ET PRÊTS D ' H O N N E U R VERSÉS A U X 

ÉTUDIANTS 

17 349 26 221 51,14% 

PARTS SOCIALES CAISSE D 'EPARGNE 0 100 000 N.S. 

MOUVEMENT FINANCIERS 75170 303 87 362 440 16,22% 

T O T A L 166 445 518 168 584 639 1,29% 

B • LE FONCTIONNEMENT 

Le résultat de fonctionnement s'élève à 13.308.489,95 € en clôture de l'exercice 2008. 

Ce résultat est affecté en priorité à couvrir le besoin de financement de la section 
d'investissement qui s'établit à 6.607.432,85 €. Le solde, soit 6.701.057,10 €, est repris en 
report à nouveau sur la section de fonctionnement. 
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P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N Ville de Cannes 

S É A N C E D U LUNDI 29 JUIN 2009 

QUESTION (SUITE) № 5 

1 • Les recettes réelles de fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement 2008 ont progressé de 0,57% et de 1,03% hors produits 
exceptionnels. Elles se sont réparties comme suit : 

EVOLUTION DES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

CA 2007 CA 2008 
en% 

160 371 319 160648430 0,17% 

59129515 59894857 1,29% 

9035731 9679868 7,13% 

5210821 5 812454 11,55% 

1 309086 1 414651 8,06% 

213215 253431 18,86% 

3915211 2 845913 -27,31% 

239 184 898 240 549604 0,57% 

Impôts et taxes 
Dotations, subventions et participations 
Autres produits de gestion courante 
Produits des services et du domaine 
Produits financiers 
Atténuations de charges 
Produits exceptionnels 

La hausse des recettes réelles de fonctionnement de 2008 par rapport à 2007 a pour 
origines : 

• Les atténuations de charges, chapitre 013 : ce poste enregistre les 
remboursements des indemnités journalières des agents en congés maladie, 
maternité et accidents du travail. Il est en augmentation de 18,86 % par rapport à 
2007 suite aux actions entreprises par la Direction des Ressources Humaines pour 
l'optimisation des remboursements des assurances en matière d'accidents du travail. 

• Les produits des services et du domaine, chapitre 70 : ce poste est en 
augmentation de 11,55% (+602 K€). Cette évolution provient notamment de 
régularisations de remboursements d'impôts locaux par UNIPARC (+189 K€), de la 
mise en oeuvre de la convention avec la LOGIREM pour l'entretien des espaces 
publics de Sainte-Jeanne (+185 K€), de la redevance Gaz de France pour 
l'occupation du domaine public communal (+41 K€), de la redevance d'occupation 
du domaine public communal dans le cadre de manifestations événementielles 
(+51 K€), des réservations temporaires de stationnement (+46 K€), des revenus liés 
aux activités sportives (+44 K€), à la Jeunesse et à l'Education (+49 K€), aux 
Affaires Sociales (+13 K€) et des plages (+38 K€). En contrepartie, il convient de 
noter la diminution de la redevance France Telecom (-98 K€) suite aux 
régularisations d'un montant de 119 K€ qui étaient intervenues en 2007. 

• Les impôts et taxes, chapitre 73 : ce poste, impacté dès le deuxième semestre 
2008 par la crise économique, n'a progressé que de 0,17 %. En effet, si les 
contributions directes (+2.954 K€), la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 
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PROJET DE D É L I B É R A T I O N Vil le de Cannes 

S É A N C E D U LUNDI 2 9 JUIN 2 0 0 9 

QUESTION (SUITE) №5 

(+478 K€), la taxe sur l'électricité (+ 266 K€), la taxe d'occupation du domaine public 
communal par les échafaudages (+158 K€) et la taxe de séjour (+26 K€), indicateurs 
du dynamisme de l'économie cannoise, s'avèrent être en augmentation, il n'en est 
pas de même pour le prélèvement sur le produit brut des jeux des casinos. Cette 
recette a enregistré une diminution de 2.822 K€ par rapport à 2007, résultant 
notamment de la réglementation relative à l'interdiction de fumer dans les lieux 
publics, de la présentation des Cartes Nationales d'Identité à l'entrée et du 
développement des jeux en ligne sur Internet. Par ailleurs, la taxe additionnelle aux 
droits de mutation a enregistré une diminution de 704 K€ par rapport à 2007, 
véritable indicateur de la santé du marché de l'immobilier, elle a été l'une des 
premières recettes impactées par la crise. Enfin, il faut noter une baisse de 112 K€ 
des recettes d'horodateurs dont les causes sont plus variées, on citera notamment le 
changement des habitudes des automobilistes qui utilisent plus régulièrement les 
modes de transport doux (deux-roues ou transport en commun) pour des raisons 
économiques, écologiques ou de facilité de déplacement et la suppression de places 
de stationnement de véhicules en faveur de stationnement pour handicapés et deux 
roues. 

• Les dotations, subventions et participations, chapitre 74: ce poste est en 
augmentation de 1,29 % (+765 K€). Si la Dotation Globale de Fonctionnement 
(D.G.F.) est en hausse de 0,66 % (+313 K€), les subventions reçues ont pour leur 
part progressé de 21,2 % (+1.135 K€), ce qui met en évidence le dynamisme 
déployé dans la recherche de financements extérieurs. 

Ces augmentations permettent d'atténuer la diminution des compensations fiscales 
versées par l'Etat 
(-10,2%, soit une diminution de -567 K€), ainsi que la baisse de la DGD bibliothèque 
résultant de la modification des modalités d'attribution de cette dotation (-104 K€). 

• Les autres produits de gestion courante, chapitre 75 : ce poste est en 
augmentation de 7,13 % par rapport à 2007 (+644 K€). Les hausses enregistrées 
concernent la redevance des plages (+177 K€), les loyers (+246 K€), la redevance 
voirie - emplacements publicitaires (+53 K€), les tickets restaurants (+284 K€) avec 
le passage de 5 € à 7 € de la valeur faciale sur une année complète, la perception 
de royalties sur la vente de lampadaires du modèle installé sur la Croisette (+45 K€), 
la participation touristique du casino Palm Beach (+50 K€) liée à l'augmentation du 
taux de prélèvement, la redevance des frais généraux sur les budgets annexes 
(+39 K€), les redevances sur l'extension du parking Forville (+31 K€) et l'hélistation 
(+13 K€). Les diminutions constatées ont essentiellement pour origine la baisse de la 
redevance proportionnelle du Casino Croisette (-312 K€) dont le montant évolue en 
fonction du produit des jeux. 

• Les produits financiers, chapitre 76 : ce poste augmente de 8,06 % par rapport à 
l'année 2007 (+106 K€). Il concerne les opérations de refinancement de taux dont 
une est liée à l'évolution de l'EURIBOR 3 mois. 
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P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N Ville de Cannes 

SÉANCE DU LUNDI 29 JUIN 2009 

QUESTION (SUITE) №5 

2 - Les dépenses réelles de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement réalisées au cours de l'année 2008 ont progressé 
globalement de 8,36%. 

Cependant, il convient de préciser que l'année 2008 a été caractérisée par le versement de 
3 indemnités sur la section de fonctionnement qui étaient toutes provisionnées en recettes 
d'investissement : 

- 744.244,82 € au titre d'indemnités pour les études de surélévation du Palais qui ont 
été remontées en section d'investissement par le biais des opérations d'ordre, la 
Ville étant devenue propriétaire de ces études, 

- 8.000.000 € à titre de provision dans le cadre du contentieux qui oppose la Ville à la 
S.N.C. Cannes Estérel, 

- 219.567,43 € au titre de la mise en œuvre de la garantie de passif de la Ville à la 
S.A.S.P. A.S. Cannes Football. 

En faisant abstraction de ces opérations exceptionnelles compensées par des reprises sur 
provisions en recettes d'ordre de fonctionnement, le montant des dépenses réelles de 
fonctionnement s'établirait alors à 222.241.501 €, soit une augmentation de 4,16% par 
rapport à 2007. 
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Ville de Cannes 

Les dépenses réelles de fonctionnement se répartissent de la manière suivante : 

EVOLUTION DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

L'augmentation des dépenses réelles de fonctionnement se décompose de la façon 
suivante : 

• Les charges à caractère général (chapitre 011) : la progression de 2,39% 
(+1.304 K€) est due: 

- d'une part, à la hausse successive des tarifs des fluides sur l'exercice 
(électricité: +96 K€; gaz: +103 K€; carburant: +275 K€). Il convient de 
souligner que ces augmentations ont pu être atténuées grâce aux mesures 
prises depuis quelques années en matière de maîtrise des dépenses 
d'énergie par la mise en place de matériels moins consommateurs en 
électricité ou en gaz et par le renouvellement du parc automobile. 

- d'autre part, aux contrats de prestations de services passés avec les 
entreprises suite à la poursuite du plan de propreté urbaine sur l'ensemble 
des quartiers de la Ville avec notamment le renforcement des prestations de 
balayage et lavage des voies périphériques (+340 K€), de collecte des 
déchets ménagers (+99 K€) et de collecte du verre (+37 K€). Conséquence 
directe des efforts entrepris par la Ville dans le cadre de la propreté urbaine, 
les dépenses d'entretien des véhicules afférents ont progressé suite à 
l'augmentation des fréquences de rotation (+156 K€). Par ailleurs, suite à 
l'ampleur des différentes intempéries hivernales, on enregistre une 
progression des frais de remise en état des plages du littoral (+162 K€). 
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PROJET D E D É L I B É R A T I O N 

SÉANCE O U LUNDI 29 JUIN 2009 

QUESTION (SUITE) №5 

V i l l e d e C a n n e s 

TABLEAUX D'EVOLUTIONS DES CONSOMMATIONS CUMULEES 

ELECTRICITE ET GAZ 
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P R O J E T D E D E L I B E R A T I O N Ville de Cannes 

SÉANCE DU LUNDI 29 JUIN 2009 

QUESTION (SUITE) №5 

• Charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012) : 

Les charges de personnels et frais assimilés chapitre 012 ont connu au cours de l'année 
2008 une certaine stabilité compte-tenu des divers facteurs d'augmentation intervenus au 
cours de l'année. 

Ainsi, la variation du chapitre 012 relatif aux frais de personnels de 5,25% s'explique selon 
deux axes : 

Les augmentations « subies » par la Ville en raison de changement de réglementation 
nationale : 

Répercussion de l'augmentation de la cotisation pour le fonds national d'aide au 
logement sur l'année entière et sur l'ensemble des salaires pour la seconde année 
consécutive (+0,2%). 

Revalorisations de l'indice 100 au 1 e r mars 2008 de 0,5%, puis au 1 e r octobre 2008 
de 0,3%. 

Les hausses du S.M.I.C. consécutives au 1 e r mai 2008: (+2,25%) et au 1 e r juillet 
2008 (+0,9%) qui impactent les salaires des assistantes maternelles et des agents 
vacataires des écoles. 

Répercussion de ces hausses du S.M.I.C. sur les premiers échelons des grilles 
indiciaires avec le relèvement de 7 points de l'indice minimal de rémunération pour 
les agents publics. 

La hausse du G.V.T. c'est à dire la hausse consécutive aux avancements de grades 
et aux promotions internes avec un effet au 1 e r janvier 2008. 

La hausse induite due aux différents éléments ci-dessus des charges patronales. 

La mise en place de la Garantie Individuelle du Pouvoir d'Achat. Cette indemnité 
instituée par le gouvernement a concerné près de 130 agents. 
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PROJET D E D É L I B É R A T I O N V i l l e d e C a n n e s 

SÉANCE DU LUNDI 29 JUIN 2009 

QUESTION (SUITE) №5 

• La majoration de 25% de la rémunération des heures supplémentaires. 

• Le règlement des jours épargnés sur le Compte Epargne Temps. Ainsi, le législateur 
a permis à titre exceptionnel de rémunérer un maximum de 4 jours aux agents ayant 
ouvert un compte épargne temps avant le 30 novembre 2007. 

Les augmentations décidées et maîtrisées par la municipalité : 

• Il faut noter la maîtrise des embauches grâce à la mise en œuvre d'une gestion 
prévisionnelle des emplois et des carrières efficace. En effet, les effectifs globaux 
sont restés stables. On constate même une baisse sur les effectifs permanents 
d'une trentaine d'agents tout en conservant une qualité du service public offert aux 
Cannois. 
Cette évolution atteste de la volonté de poursuivre la stabilisation des effectifs 
enregistrée depuis le début du mandat d'une part et, d'autre part, de poursuivre la 
résorption de l'emploi précaire. 
A ceci, s'ajoute naturellement dans le cadre de la gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences, la nécessité de renforcer les équipes de certains secteurs 
d'activités importants pour nos concitoyens et tout particulièrement dans le domaine 
de la sécurité, de l'animation et de l'éducation. 

• Dans le même temps, la Ville a poursuivi la mise en stage de près de 60 agents 
contractuels depuis plus de 23 mois afin de contribuer à la résorption de l'emploi 
précaire. 

• Reconduction du dispositif des contrats d'accompagnement à l'emploi. 

• Poursuite de l'apprentissage au sein des services municipaux. La Ville souhaite 
développer ce mode d'insertion dans le monde professionnel pour des jeunes 
étudiants de niveau scolaire et de secteur d'activité différents. 

• Mise en place d'un régime indemnitaire spécifique pour les personnels des 
établissements de la Petite Enfance effectuant des fonctions de remplacement. 

• Impact sur une année entière de la revalorisation de la valeur faciale du ticket 
restaurant au 1 e r septembre 2007, qui s'est accompagnée également d'une 
revalorisation de la prise en charge de la participation employeur. Cette dernière 
s'est ainsi élevée à plus de 53%. 

L'année 2008 démontre l'accent particulier que la Ville a mis sur la gestion de sa 
masse salariale, en terme d'effectifs, qui lui permet d'appréhender au mieux les 
impacts des mesures nationales sur lesquelles elle ne dispose pas de marge de 
manœuvre. 

• Atténuation des produits (chapitre 014) : Ce poste concerne essentiellement le 
prélèvement opéré par l'Etat au titre de l'article 55 de la loi S.R.U.. Les efforts 
entrepris depuis 2003 par la municipalité en matière d'aide au logement social (octroi 
de subventions d'équipement aux opérations nouvelles ou de réhabilitation, 
garanties d'emprunts,...) ont permise la Ville d'être entièrement dispensée de 
sanctions financières au titre de la loi S.R.U. en 2008 et au-delà, de bénéficier d'un 
excédent de dépenses déductibles des pénalités à venir de 1.285.479 €. La politique 
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volontariste conduite par la municipalité dans le cadre du logement social a permis 
cette année, la réalisation de : 

- constructions nouvelles : soit 286 logements livrés (dont 217 logements de 
la Croix du Sud et 10 logements de la résidence La Lavandière), 

- réhabilitations : soit 7 logements livrés et 327 logements mis en chantier. 

• Autres charges de gestion courantes (chapitre 65) : Ce poste regroupe les 
contingents et participations obligatoires ainsi que les subventions aux associations. 
Il augmente de 3,02 % (+1.371 K€). Cette augmentation s'explique notamment par : 

- la participation au contingent incendie et transferts au S.D.I.S. pompiers 
(+1,13%), soit+98K€; ' 

- la subvention au CCAS (+4,56 %), soit +202 K€ ; 
- la subvention à la Faculté des Métiers (+3,50 %), soit +24 K€ ; 

• Charges financières (chapitre 66) : Leur progression de 21,58 % (+2.255 K€) a 
pour origines la hausse des taux d'intérêts (+550 K€) et les nouveaux emprunts 
souscrits en 2007 (+1.678 K€). Les Intérêts Courus Non Echus (I.C.N.E.) 
comptabilisés depuis le 1 e r janvier 2006 en opérations réelles (alors qu'ils étaient 
auparavant comptabilisés en opérations d'ordre) progressent de 27 K€. 

C - LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE 

1 - La gestion de la dette 

En matière de gestion de la dette, l'année 2008 a été caractérisée par deux arbitrages (ou 
changements) du taux d'intérêt, dans le cadre de contrats multi-index, pour un capital 
résiduel de 8.962.885,33 € : deux emprunts initialement souscrits sur l'index Euribor 12 mois 
sont passés sur l'index TAM. Ceci permet à la Ville de profiter des opportunités de taux 
liées aux conditions des marchés financiers et donc d'obtenir un gain financier. 
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L'emprunt de 25 M€ réalisé en 2007 auprès de la Caisse d'Epargne a, par ailleurs, été 
consolidé à des conditions de marges exceptionnelles (marge nulle témoignant de la 
qualité de la signature Ville de Cannes). 

Le taux moyen de l'encours de la dette est passé de 3,22% en 2006, à 3,89% en 2008, 
soit une augmentation de 67 points de base. Sur la même période, le taux directeur de la 
Banque Centrale Européenne (B.C.E.) est passé de 3,50% à 4,25% en septembre 2008, soit 
une augmentation de 75 points de base, l'EURIBOR 3 mois est passé de 3,08% à 4,63% soit 
une augmentation de 155 points de base, et l'EURIBOR 12 mois de 3,43% à 4,81% soit une 
augmentation de 138 points de base. Le suivi dynamique de la dette, caractérisé par 
l'important travail de renégociation réalisé depuis 2001, a permis de faire passer le taux 
moyen sur l'encours de dette de 5,88% à 3,89% (taux proche du taux directeur moyen de la 
B.C.E. de 3,87% en 2008), malgré la hausse des taux d'intérêts sur les marchés monétaires : 
évolution du taux directeur de la B.C.E., « envolée » des taux Euribor suite à la crise de 
liquidités liée à celle des « subprimes ». 

La souscription de nouveaux emprunts a été limitée à 48 M€ : 

- Un prêt de 18.75 M€ contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, et 
issu de l'enveloppe gouvernementale exceptionnelle de 5 milliards d'euros destinée au 
financement des collectivités territoriales suite aux difficultés qu'elles rencontraient pour 
trouver des ressources en raison de la crise financière : assèchement du crédit, contraction 
du marché bancaire, forte augmentation des marges en raison de la crise de liquidités liée à 
la crise des « subprimes » : Euribor 3 mois + 0,39%. 

- Deux autres prêts, contractés auprès de Calyon pour un montant total de 
29,25 M€, à des conditions de taux et marges exceptionnelles, témoignant de la qualité 
de la signature Ville de Cannes : Euribor + 0,08% et Euribor + 0,15%. Les marges de 
l'ordre de 8 et 15 points de base ont été obtenues en juillet 2008 malgré la crise de 
liquidités qui a touché le secteur bancaire générant un surcoût des marges offertes aux 
collectivités, atteignant jusqu'à 125 points de base fin 2008). 

Dans un souci de sécurisation de son encours global de dette, la Ville a figé près 
des Y* du total de ces deux prêts sur des taux fixes respectifs de 4,54 % et 3,89 %. Ces 
taux sont exceptionnels au regard des conditions de marchés lors de leur fixation. Le 
quart restant, indexé sur taux variable TAM + 0,22 %, permet à la Ville de bénéficier de la 
marge exceptionnelle de 22 points de base, de la baisse actuelle des taux courts et de la 
souplesse liée à l'index TAM, à savoir la possibilité de changer d'index ou de réaménager 
ou rembourser cette tranche sans aucune pénalité de sortie. 
La Ville, qui dispose d'une très bonne notation attribuée par l'Agence Standard and 
Poor's dans la catégorie AA identique aux villes de Chicago et New York, est capable 
de recourir directement au marché boursier. Cependant contrairement aux cinq années 
précédentes, la Ville de Cannes n'a pas réalisé d'émission obligataire car l'offre de la Caisse 
des Dépôts et Consignations présentait une marge moins élevée que celle proposée dans le 
cadre de l'émission obligataire (39 points de base auprès de la C.D.C. contre 60 points de 
base lors d'une émission obligataire). 
En l'absence de l'offre de la C.D.C. proposée à titre exceptionnel, en réponse à la crise 
financière, c'est l'émission obligataire qui proposait la meilleure marge face au secteur 
bancaire. Ce mode de financement, au-delà du surcroît de notoriété qu'il apporte à la Ville 
auprès d'investisseurs internationaux est également un élément supplémentaire de 
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diversification de sa dette. Il a pris toute son ampleur lors de la crise de liquidités qui a touché 
le secteur bancaire traditionnel et a entraîné un surcoût dans les marges offertes aux clients : 
ainsi cette année, le gain estimé par le recours à l'emprunt obligataire aurait été 
d'environ 60 points de base. 

L'encours net de la dette au 31 décembre 2008 s'établit donc à 314,61 M€. 

TABLEAU SUR L'EVOLUTION DE L'ENCOURS DE LA DETTE 
ET DE SON TAUX MOYEN COMPARE AU TAUX DIRECTEUR DE LA BCE 

T a u x d i r e c t e u r T a u x m o y e n E n c o u r s en M€ au 

A n n é e s d e la BCE d e l ' encours 3 1 / 1 2 

2001 4 , 2 8 % 5 , 8 8 % 146,51 

2 0 0 2 3 , 2 1 % 4 , 6 7 % 126,57 

2003 2 , 2 6 % 4 , 9 8 % 140,26 

2004 2 , 0 0 % 3 , 5 8 % 156,68 

2005 2 , 0 2 % 3 , 1 6 % 214 ,17 

2 0 0 6 2 , 7 6 % 3 , 2 2 % 236 ,88 

2007 3 , 8 4 % 3 , 5 5 % 274 ,37 

2 0 0 8 3 , 8 7 % 3 , 8 9 % 314,61 

TABLEAU D'EVOLUTION DU TAUX MOYEN DE LA VILLE DE CANNES PAR RAPPORT 
AU TAUX DIRECTEUR DE LA B.C.E., A L'EURIBOR 12 MOIS ET AU TME 10 ANS 

CA 2001 CA 2008 

Intérêts (op. de SWAP $ 922 951 11 297 085 
nette) 
Capital 21 m 603 7 761 597 

Annuité de la 
dette 

30 121 554 19 058 681 

2 - La gestion de la trésorerie 
Page 15/20 

http://www.cannes-solidaire.com/


PROJET D E D E L I B E R A T I O N Ville de Cannes 

SÉANCE DU LUNDI 29 JUIN 2009 

QUESTION (SUITE) №5 

La mise en place d'une gestion active de la trésorerie, renforcée dans le cadre de la 
Convention de Service Comptable et Financier (C.S.C.F.) signée en 2004 avec les Services 
du Trésor Public, a permis à la Ville de Cannes de se rapprocher le plus possible d'une 
« trésorerie zéro ». 

Des charges financières ont donc été économisées grâce à l'ajustement des tirages sur les 
produits de trésorerie : cette gestion a conduit à l'économie de près de 920 K€ en 2008. 

Le graphique ci-dessous présente l'évolution mensuelle du compte au Trésor entre 2001 et 
2008: 

De 2001 à 2008, le solde moyen annuel du compte au Trésor a été divisé par près de 
10, ce qui représente une baisse de 2,8 M€. 

Il - Le Compte Administratif des budgets annexes 

A - Budget annexe : C F A . Nérée (ANNEXE 2) 

A la lecture du compte administratif du C F A , les résultats sont les suivants": 

• Résultat de fonctionnement excédentaire : 172.424,84 € 

• Résultat d'investissement excédentaire : 21.720,47 € 
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